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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

miNiSTÈRe deS AFFAiReS SOCiAleS 
eT de lA SANTÉ
_

Direction générale de l’offre de soins
_

Sous-direction de la régulation  
de l’offre de soins
_

Bureau synthèse organisationnelle  
et financière
_ 

Instruction n° DGOS/R1/2017/110 du 29 mars 2017  relative à l’application du coefficient pruden-
tiel dans les établissements de santé mentionnés au d de l’article  L.  162-22-6 du code de  
la sécurité sociale

NOR :  AFSH1710013J

Date d’application : immédiate.

Validée par le CNP le 17 mars 2017. – Visa CNP 2017-34.

Catégorie  : directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous 
réserve, le cas échéant, de l’examen particulier des situations individuelles. 

Résumé : application du coefficient prudentiel fixé en application de l’article l. 162-22-9-1 du code de 
la sécurité sociale dans les établissements de santé privés mentionnés au d de l’article l. 162-22-6.

Mots clés  : établissements de santé – tarification à l’activité – ONdAm – coefficient prudentiel – 
agences régionales de santé.

Références : 
Code de la santé publique, notamment ses articles l. 6113-7 et l. 6113-8 ;
Code de la sécurité sociale, notamment ses articles  l.  162-22-9, l.  162-22-9-1, l.  162-22-10 et 

R. 162-42-1-1 ;
Arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux i et iV 

de l’article l. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
Arrêté du 13  mars  2017 fixant pour l’année 2017 la valeur du coefficient mentionné au i de 

l’article l. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1.

Annexe : 
Tableaux des valeurs de coefficients et des montants des prestations d’hospitalisation par 

région.

La ministre des affaires sociales et de la santé à Mesdames et Messieurs les préfets de 
région  ; Mesdames et Messieurs les directeurs généraux des agences régionales de 
santé.

la valeur du coefficient prudentiel a été fixée à 0,70 % pour l’année 2017 et s’applique, à compter 
du 1er mars, aux tarifs des prestations d’hospitalisation des établissements de santé, en vue de gager 
une partie de l’objectif des dépenses hospitalières aux fins de concourir au respect de l’Objectif 
national de dépenses d’assurance maladie (ONdAm).

il convient de préciser que ce coefficient impacte uniquement les prestations d’hospitalisation, 
ce qui exclut de son champ d’application les honoraires, les tarifs des forfaits interruption de 
grossesse (iVG) ainsi que l’indemnité compensatrice tierce personne. de la même manière, ne sont 
pas impactés par le coefficient prudentiel, les forfaits mentionnés aux articles l. 162-22-8 (forfaits 
« FAU », « CPO » et « FAG »), l. 162-22-8-1 (forfait « activités isolées »), l. 165-1-1 (forfait « innova-
tion ») et la dotation mentionnée à l’article l. 162-22-20 (dotation « iFAQ »).
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Afin de permettre l’application de ce coefficient sur les tarifs des établissements privés mentionnés 
au d de l’article l. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, les caisses d’assurance maladie devront 
être destinataires d’un document indiquant les éléments suivants :

 – la valeur du coefficient prudentiel pour les séjours GHS (groupes homogènes de séjour) et 
les éléments s’y rapportant (suppléments journaliers et au séjour, supplément « eXH », tarif 
« eXB ») et les séjours GHT (groupe homogène de tarifs) ou le cas échéant, du produit de la 
valeur de ce coefficient et du coefficient géographique.
le coefficient prudentiel est inscrit dans la zone « coefficient mCO ou HAd » (4 décimales) de 
la facture B2, pour s’appliquer aux prestations d’hospitalisation GHS et GHT. Pour les régions 
bénéficiant d’un coefficient géographique, c’est le montant issu du produit du coefficient 
prudentiel et du coefficient géographique, qui est inscrit dans cette zone ;

 – le montant de tous les tarifs minorés du coefficient prudentiel pour les autres prestations 
d’hospitalisation (ATU, PO, FFm, Se, APe, AP2, FPi et d) et auxquels seront appliqués le cas 
échéant, le coefficient géographique.

Ce document, qui doit également être transmis, à titre  d’information, aux établissements de 
santé, peut prendre la forme qui vous semble la plus appropriée. en effet, les éléments tarifaires 
(tarifs des prestations d’hospitalisation et coefficients géographiques) et le coefficient prudentiel 
étant fixés par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale, ils sont directement 
opposables.

Vous trouverez en annexe un tableau indiquant les valeurs du coefficient à inscrire dans la zone 
« coefficient mCO ou HAd », en fonction de l’existence d’un coefficient géographique, ainsi que les 
montants des tarifs des prestations d’hospitalisation non impactés par la zone «  coefficient mCO 
ou HAd ».

Nous vous invitons à nous tenir informés de toute difficulté rencontrée dans la mise en œuvre de 
cette instruction.

Pour la ministre et par délégation :

 La directrice générale de l’offre de soins, Le secrétaire général
 A.-M. ArMAnterAs-de sAxcé des ministères chargés des affaires sociales,
  P. ricordeAu
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A N N e X e

TABleAUX deS VAleURS de COeFFiCieNTS eT deS mONTANTS  
deS PReSTATiONS d’HOSPiTAliSATiON PAR RÉGiON

Tableau 1 : valeurs des coefficients MCO s’appliquant aux séjours GHS ou GHT  
en fonction du coefficient géographique

VAleUR dU COeFFiCieNT À iNSCRiRe dANS lA ZONe « COeFFiCieNT mCO OU HAd »

Régions sans 
coefficient 

géographique

Régions avec 
coefficient 

géographique  
à 7 %

Régions avec 
coefficient 

géographique  
à 11 %

Régions avec 
coefficient 

géographique  
à 27 %

Régions avec 
coefficient 

géographique  
à 29 %

Régions avec 
coefficient 

géographique  
à 31 %

0,9930 1,0625 1,1022 1,2611 1,2810 1,3008
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